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(54)  Dispositif  de  tension  et  de  déploiement  d'un  pavillon 

(57)  Dispositif  de  tension  et  de  déploiement  d'un  pa- 
villon  (1  ),  comprenant  un  flottant  (8)  délimité  par  un  bat- 
tant  (11)  et  un  guindant  (13),  caractérisé  en  ce  que  le 
flottant  comporte,  dans  sa  surface,  un  moyen  du  genre 
d'un  ourlet  ou  similaire  (9),  s'étendant  transversalement 
et  permettant  l'engagement  d'un  élément  de  renfort  ri- 
gide  (10),  appliqué  contre  cette  surface  de  manière  à 
maintenir  en  permanence  celle-ci  étendue. 
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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  dispositif  per- 
mettant  de  déployer  un  drapeau  ou  un  pavillon,  notam- 
ment  lorsqu'il  est  hissé  en  haut  d'un  mât  ou  d'une  hampe 
de  support,  en  l'absence  de  vent  le  faisant  flotter  sensi- 
blement  dans  son  plan. 

On  conçoit  aisément  qu'il  est  particulièrement  sou- 
haitable  que  le  flottant  d'un  pavillon,  en  tissu  ou  autre 
matière  similaire  qui  ne  présente  aucune  rigidité  par  el- 
le-même,  hissé  en  haut  d'un  mât,  puisse  être  déployé 
complètement  pour  permettre  d'en  apercevoir  en  per- 
manence  les  couleurs,  voire  les  inscriptions  portées  sur 
sa  surface,  même  lorsque  le  vent  est  inexistant  et  ne 
permet  pas  à  lui  seul  de  faire  flotter  ce  pavillon  dans  sa 
direction. 

Pour  assurer  ce  déploiement,  une  solution  classi- 
que  consiste  notamment  à  utiliser  une  potence  fixe  ho- 
rizontale,  montée  en  haut  du  mât  et  s'étendant  perpen- 
diculairement  à  la  direction  de  celui-ci,  le  pavillon,  de 
forme  usuellement  rectangulaire,  étant  suspendu  sous 
cette  potence  en  étant  réuni  à  celle-ci  par  son  côté  lon- 
gitudinal  correspondant  dit  battant,  tandis  que  son  côté 
latéral  dit  guindant  s'étend  verticalement  le  long  du  mât. 

Cette  solution  a  l'inconvénient  d'exiger  pour  la  mise 
en  place  et  le  retrait  du  pavillon  une  nacelle  ou  autre 
moyen,  propre  à  s'élever  au  plus  près  du  mât  pour  at- 
teindre  la  potence  et  fixer  le  pavillon  à  celle-ci. 

De  manière  plus  perfectionnée,  on  a  également 
prévu  de  solidariser  le  pavillon  au  sol  à  une  traverse  de 
support,  qui  le  maintient  déployé,  cette  traverse  com- 
portant  une  attache  centrale  pour  l'extrémité  de  la  drisse 
de  levage  qui  passe  sur  des  poulies  de  renvoi,  l'une  de 
celles-ci  étant  montée  sur  la  potence  horizontale,  l'autre 
à  l'angle  de  liaison  de  celle-ci  avec  la  partie  supérieure 
du  mât,  la  drisse  étant  ensuite  disposée  contre  ce  der- 
nier  pour  permettre  la  montée  ou  la  descente  du  pavillon 
avec  sa  traverse. 

Mais  cette  variante  est  complexe  et  relativement 
coûteuse  ;  en  outre,  elle  présente  le  risque  que  la  drisse 
ne  s'emmêle  au  droit  de  ses  poulies  et  que  la  traverse 
ne  se  déplace  pas  convenablement  en  restant  parallèle 
à  la  potence  lorsqu'on  hisse  le  pavillon. 

La  présente  invention  est  relative  à  un  dispositif  de 
tension  d'un  pavillon,  très  simple  dans  sa  conception, 
peu  onéreux,  facile  à  mettre  en  oeuvre  et  qui  permet 
d'assurer  le  déploiement  souhaité  en  toutes  circonstan- 
ces,  indépendamment  notamment  de  la  présence  ou  de 
l'absence  de  vent  et  de  la  direction  de  celui-ci. 

A  cet  effet,  le  dispositif  considéré  se  caractérise  en 
ce  que  le  flottant  comporte,  dans  sa  surface,  un  moyen, 
continu  ou  discontinu,  s'étendant  transversalement  par 
rapport  au  flottant  et  permettant  l'engagement  à  l'inté- 
rieur  de  ce  moyen  d'un  élément  de  renfort  rigide,  appli- 
qué  contre  la  surface  du  flottant  de  manière  à  maintenir 
en  permanence  celle-ci  étendue. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré,  le  moyen  pré- 
vu  dans  la  surface  du  flottant,  dans  lequel  s'engage  l'élé- 

ment  de  renfort  rigide,  est  constitué  par  au  moins  un  our- 
let  ou  similaire. 

De  préférence,  l'ourlet  de  réception  de  l'élément  de 
renfort  s'étend  approximativement  selon  une  diagonale 

s  du  flottant  ou  parallèlement  à  la  direction  de  celle-ci  pour 
former  avec  le  battant  et  le  guindant,  un  triangle  dont 
l'angle  inférieur  est  situé  sur  une  drisse  de  hissage  ou 
d'amenée  du  pavillon  vis-à-vis  d'un  mât  vertical  de  sup- 
port. 

10  En  variante,  l'ourlet  est  substitué  par  une  pluralité 
d'anneaux  voisins,  aptes  à  maintenir  l'élément  de  ren- 
fort  rigide  contre  la  surface  du  flottant. 

Avantageusement,  l'élément  de  renfort  se  présente 
sous  la  forme  d'une  lame  mince  et  plate,  réalisée  en  un 

15  matériau  plastique,  métallique  ou  autre.  En  variante,  cet 
élément  peut  être  constitué  par  une  tige  rigide  et  allon- 
gée. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'invention, 
l'extrémité  de  l'élément  de  renfort  est  située,  au  droit  du 

20  guindant,  sensiblement  dans  la  partie  médiane  de  celui- 
ci  et  est  solidarisée  d'un  étrier  de  fixation  porté  par  un 
collier  de  guidage,  entourant  le  mât  et  se  déplaçant  se- 
lon  la  hauteur  de  celui-ci  avec  le  pavillon. 

D'autres  caractéristiques  d'un  dispositif  de  tension 
25  et  de  déploiement  d'un  pavillon,  établi  conformément  à 

l'invention,  apparaîtront  encore  à  travers  la  description 
qui  suit  d'un  exemple  de  réalisation,  donné  à  titre  indi- 
catif  et  non  limitatif,  en  référence  au  dessin  annexé  sur 
lequel  : 

30 
La  Figure  1  est  une  vue  schématique  en  élévation 
du  dispositif  selon  l'invention. 

La  Figure  2  est  une  vue  à  plus  grande  échelle,  illus- 
35  trant  le  détail  du  collier  de  guidage. 

Sur  la  Figure  1,  la  référence  1  désigne  un  pavillon 
ou  drapeau,  de  forme  générale  rectangulaire  comme  il 
est  usuel  pour  ce  genre  d'article,  ce  pavillon  étant  réa- 

40  lisé  en  tissu  ou  matière  analogue,  ne  présentant  par  el- 
le-même  aucune  rigidité. 

Le  pavillon  1  est  prévu  pour  être  hissé  en  haut  d'un 
mât  vertical  2  dont  l'extrémité  inférieure  est  générale- 
ment  ancrée  directement  dans  le  sol  3  ou  par  l'intermé- 

45  diaire  de  tout  support  approprié  (non  représenté). 
Le  mouvement  du  pavillon  le  long  du  mât  est  réalisé 

au  moyen  d'une  drisse  de  levage  4,  dont  l'extrémité  peut 
être  fixée  sur  un  organe  d'accrochage  et  d'immobilisa- 
tion  5,  prévu  à  la  base  du  mât  2  ou  bien  à  logé  à  l'inté- 

so  rieur  de  celui-ci  pour  le  cas  où  la  drisse  est  associée  à 
un  dispositif  antivol,  non  directement  accessible. 

La  drisse  4  passe  en  haut  du  mât  sur  une  poulie  de 
renvoi  6,  fixée  à  la  partie  supérieure  de  ce  mât  sous  la 
tête  7  de  celui-ci,  pour  permettre  de  hisser  ou  d'amener 

55  le  pavillon  de  manière  usuelle  pour  ce  type  d'objet. 
Si  le  pavillon  1  ,  hissé  en  haut  du  mât,  se  trouve  dans 

un  environnement  où  le  vent  est  nul,  voire  très  léger,  il 
s'affaisse  sur  lui-même,  en  étant  seulement  soutenu  à 
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l'extrémité  de  la  drisse  au  voisinage  de  la  poulie  6,  ce 
qui  ne  permet  pas  de  voir  ses  couleurs  ou  les  inscrip- 
tions  qu'il  peut  comporter,  notamment  lorsqu'il  s'agit 
d'un  pavillon  à  vocation  publicitaire. 

Pour  pallier  cet  inconvénient  et  conformément  à  l'in-  s 
vention,  on  prévoit  transversalement  dans  la  surface  du 
flottant  8  du  pavillon,  au  moins  un  ourlet  9,  permettant 
d'engager  à  l'intérieur  de  celui-ci,  un  élément  de  renfort 
1  0  destiné  à  maintenir  déployée  la  surface  de  ce  flottant, 
même  en  l'absence  de  vent  au  niveau  du  sommet  du  10 
mât. 

L'ourlet  9  peut  être  continu  ou  discontinu.  En  varian- 
te,  l'ourlet  peut  être  remplacé  par  des  anneaux  séparés, 
cousus  de  place  en  place  à  la  surface  du  flottant  et  dis- 
posés  à  distance  convenable  les  uns  des  autres,  ces  15 
anneaux  recevant  l'élément  de  renfort  1  0,  ou  encore  par 
tout  autre  moyen  analogue  qui  permette  de  maintenir 
cet  élément  contre  cette  surface.  Ainsi,  l'élément  de  ren- 
fort  pourrait  être  agrafé  ou  autrement  fixé  sur  le  pavillon. 

L'élément  de  renfort  10  peut  être  constitué  sous  la  20 
forme  d'une  lame  mince  et  plate,  présentant  néanmoins 
une  rigidité  suffisante.  Cette  lame  peut  être  réalisée  en 
tout  matériau  approprié,  notamment  en  plastique,  en 
bois  ou  en  métal.  On  peut  également  utiliser  une  tige, 
métallique  ou  non.  25 

L'élément  de  renfort  10,  engagé  dans  son  ourlet  9, 
est  solidarisé  du  coin  supérieur  du  flottant  8,  à  l'extré- 
mité  de  celui-ci  opposée  au  mât  2,  en  bout  du  côté  cor- 
respondant  ou  battant  11  du  pavillon,  au  moyen  d'une 
attache  de  liaison  12  dont  le  détail  n'importe  pas  à  l'in-  30 
vention. 

A  son  extrémité  opposée,  voisine  du  guindant  13 
du  flottant  8,  l'élément  de  renfort  1  0  est  fixé  sur  un  étrier 
1  4,  solidarisé  en  bout  d'un  collier  de  guidage  1  5  (Figure 
2),  lequel  est  aménagé  pour  entourer  librement  le  mât  35 
vertical  2  en  assurant  le  guidage  du  pavillon  par  rapport 
à  celui-ci,  lorsqu'il  est  hissé  ou  amené. 

Avantageusement,  la  drisse  peut  être  également 
fixée  au  point  inférieur  1  6  flottant  à  l'extrémité  basse  du 
guindant  1  3.  40 

Dans  l'exemple  de  réalisation  représenté,  le  pa- 
villon  comporte  un  ourlet  unique  9  disposé  en  travers 
du  flottant  8,  de  manière  à  former  un  triangle  avec  l'at- 
tache  de  liaison  12  en  bout  du  battant  11  et  l'étrier  14 
du  collier  1  5,  au  droit  du  guindant  1  3.  Dans  ce  cas,  l'ex-  45 
trémité  de  l'élément  de  renfort  10  logé  dans  l'ourlet  9, 
fixée  sur  l'étrier  14  est  disposée  sensiblement  à  peu 
près  au  milieu  de  la  hauteur  de  ce  guindant. 

Bien  entendu,  dans  d'autres  variantes,  on  peut  pré- 
voir  de  ménager  dans  le  flottant,  plusieurs  ourlets  du  so 
même  genre,  parallèles  ou  non,  chacun  d'eux  contenant 
un  élément  de  renfort  10  tel  que  décrit  ci-dessus. 

On  réalise  ainsi  un  dispositif  de  tension  et  de  dé- 
ploiement  d'un  pavillon,  permettant  de  maintenir  celui- 
ci  avec  sa  surface  étendue  en  toute  position,  par  le  sim-  55 
pie  jeu  des  forces  exercées,  tant  par  la  traction  due  à  la 
drisse  que  par  le  poids  propre  du  pavillon. 

L'utilisation  d'un  collier  de  guidage  comportant  un 

étrier  pour  la  fixation  de  l'extrémité  de  l'élément  de  ren- 
fort,  permet  par  ailleurs  de  maintenir  le  pavillon  en  per- 
manence  près  du  mât,  en  évitant  en  particulier  tout 
déport  latéral. 

Par  ailleurs,  bien  que  l'exemple  décrit  ait  plus  spé- 
cialement  envisagé  la  présence  d'un  ourlet  pour  monter 
et  appliquer  l'élément  de  renfort  rigide  contre  la  surface 
du  pavillon,  on  pourrait  prévoir  d'autres  solutions  équi- 
valentes,  consistant  notamment  à  coller  ou  rapporter 
d'une  autre  manière  cet  élément  sur  le  flottant  pour 
maintenir  celui-ci  étendu. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  tension  et  de  déploiement  d'un  pavillon 
(1),  comprenant  un  flottant  (8)  délimité  par  un  bat- 
tant  (1  1  )  et  un  guindant  (13),  caractérisé  en  ce  que 
le  flottant  comporte,  dans  sa  surface,  un  moyen  (9), 
continu  ou  discontinu,  s'étendant  transversalement 
par  rapport  au  flottant  et  permettant  l'engagement 
à  l'intérieur  de  ce  moyen  d'un  élément  de  renfort 
rigide  (1  0),  appliqué  contre  la  surface  du  flottant  de 
manière  à  maintenir  en  permanence  celle-ci  éten- 
due. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  moyen  (9)  dans  lequel  s'engage  l'élément 
de  renfort  rigide  (10),  est  constitué  par  au  moins  un 
ourlet  ou  similaire. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  l'ourlet  (9)  s'étend  approximativement  selon 
une  diagonale  du  flottant  (8)  ou  parallèlement  à  la 
direction  de  celle-ci  pour  former  avec  le  battant  (11) 
et  le  guindant  (1  3),  un  triangle  dont  l'angle  inférieur 
est  situé  sur  une  drisse  (4)  de  hissage  ou  d'amenée 
du  pavillon  vis-à-vis  d'un  mât  vertical  de  support  (2). 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  moyen  (9)  dans  lequel  s'engage  l'élément 
de  renfort  rigide  (10),  est  constitué  par  une  pluralité 
d'anneaux  voisins,  aptes  à  maintenir  l'élément  de 
renfort  rigide  contre  la  surface  du  flottant. 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  de  ren- 
fort  (1  0)  se  présente  sous  la  forme  d'une  lame  min- 
ce  et  plate,  réalisée  en  un  matériau,  notamment 
plastique  ou  métallique. 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  de  ren- 
fort  (1  0)  est  constitué  par  une  tige  rigide  et  allongée. 

7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité  de  l'élé- 
ment  de  renfort  (10)  est  située,  au  droit  du  guindant 
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(1  3),  sensiblement  dans  la  partie  médiane  de  celui- 
ci  et  est  solidarisée  d'un  étrier  de  fixation  (14)  porté 
par  un  collier  de  guidage  (15),  entourant  le  mât  (2) 
et  se  déplaçant  selon  la  hauteur  de  celui-ci  avec  le 
pavillon.  s 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 
ce  que  la  drisse  (4)  est  également  solidarisée  de  la 
partie  inférieure  (16)  du  guindant  (13),  au-delà  du 
collier  (15).  10 
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